FICHE 5 – Réforme de la facturation électronique et du e-reporting (2025–2026)
🔵 1. OBJECTIFS ET FONDEMENTS DU DISPOSITIF
1.1 Objectifs stratégiques de la réforme
La réforme poursuit 7 objectifs majeurs, explicités dans les documents DGFiP :
1. Lutte contre la fraude à la TVA
· Transmission automatique et systématique des données à l’administration.
· Rapprochement automatisé entre déclarations, paiements, statuts des factures.
2. Digitalisation de la chaîne comptable nationale
· Réduction massive des flux papier.
· Automatisation de l’enregistrement comptable (écritures pré-remplies).
3. Amélioration des délais de paiement
· Statuts interopérables (reçu, rejet, encaissé, payé).
· Visibilité en temps réel des factures.
4. Uniformisation des formats
· Adoption de Factur-X comme standard national pivot.
5. Simplification des obligations déclaratives TVA
· Préfiguration de la pré-déclaration automatique de TVA.
6. Réduction des erreurs de facturation
· Contrôles automatiques en amont (règles de gestion AFNOR).
7. Connaissance économique en temps réel
· Suivi macroéconomique des flux de facturation.

🔵 2. CHAMP D’APPLICATION GÉNÉRAL
2.1 Entités concernées
La réforme s’applique à toutes les entités assujetties à la TVA établies en France :
· entreprises individuelles,
· sociétés commerciales,
· professions libérales,
· associations devenant assujetties,
· établissements publics assujettis (EPIC…),
· collectivités spécifiques si assujetties.
Ne sont pas concernées, au titre de l’émetteur assujetti :
· les entités totalement non assujetties,
· les administrations publiques (hors activités assujetties).
2.2 Définition de l’établissement
Selon la FAQ DGFiP, sont considérées comme “établies” :
· siège social en France,
· établissement stable,
· adresse fixe d’exploitation.

🔵 3. RÉGIME COMPLET DE LA FACTURATION ÉLECTRONIQUE (E-INVOICING)
3.1 Opérations obligatoirement en e-invoicing
Sont obligatoirement soumises à facture électronique :
✔ 1) B2B domestique entre assujettis établis en France
(Article 289-0 du CGI)
· ventes de biens,
· prestations de services,
· acomptes,
· avoirs,
· factures rectificatives.
✔ 2) Opérations réputées situées en France selon les articles 258 à 259 D CGI, si les deux parties sont assujetties françaises
Même si la TVA est étrangère → potentiellement hors périmètre (voir 3.3).

3.2 Exclusions du e-invoicing
Les opérations dispensées de facturation (articles 261 à 261 E CGI) ne sont pas soumises au e-invoicing :
· prestations médicales,
· enseignement,
· opérations bancaires et financières,
· opérations de certaines associations à gestion désintéressée,
· opérations immobilières spécifiques,
· certains assurances et réassurances,
· opérations exonérées du secteur médico-social.

3.3 Cas particuliers importants
TVA étrangère entre deux assujettis français
· Si l’opération est située dans un autre État membre → ni e-invoicing, ni e-reporting
· (FAQ Q 1.5) .
Opérations mixtes
· TVA sur marge → e-invoicing ou e-reporting selon la nature du client.
Commerce en ligne
· Le critère déterminant est la taille de l’entreprise utilisatrice, pas celle de la plateforme (FAQ Q 1.4) .

🔵 4. E-REPORTING : DISPOSITIF COMPLET
4.1 Opérations concernées
Sont soumises à e-reporting :
✔ 1) B2C – ventes aux particuliers
→ montant total journalier (FAQ e-reporting) 
✔ 2) Opérations B2B internationales
C’est-à-dire :
· fournisseur français → client assujetti non établi,
· assujetti étranger → client français non assujetti,
· entreprises non établies réalisant des opérations situées en France (articles 259A et 290 CGI).
✔ 3) Opérations avec non-assujettis
· associations non assujetties,
· administrations publiques,
· établissements publics non assujettis.
✔ 4) Opérations exonérées 261–261E CGI
→ dispensées de facture → doivent tout de même être e-reportées.

4.2 Données transmises
B2C
· total journalier,
· TVA collectée,
· ventilation par taux.
B2B international
· données facture par facture (numéro, date, montants HT, TVA, TTC, type d’opération).
Prestations de services
→ données de paiement lorsque le paiement est encaissé (sauf TVA sur les débits).

4.3 Périodicité
Selon régime TVA (FAQ DGFiP) :
	Régime TVA
	Fréquence e-reporting

	Réel normal mensuel
	3 fois / mois

	Réel simplifié
	1 fois / mois

	Franchise en base
	tous les 2 mois

	Prestations de services
	paiement à l’encaissement



🔵 5. LES PLATEFORMES AGRÉÉES (PA)
5.1 Définition (DGFiP – service d’immatriculation)
Une PA est une plateforme immatriculée par la DGFiP pour 3 ans, autorisée à :
· transmettre les factures électroniques,
· recevoir les factures des autres PA,
· transmettre les données de facturation,
· transmettre les données de transaction,
· transmettre les données de paiement,
· exécuter les contrôles de conformité,
· sécuriser les échanges (eIDAS).
Source : fiche “Plateformes agréées” .

5.2 Rôles obligatoires
1. Contrôle des données (intégrité, authenticité, lisibilité)
2. Conversion des formats (Factur-X/UBL/CII)
3. Gestion des statuts :
· déposée,
· rejetée plateforme,
· rejetée entreprise,
· mise à disposition,
· reçue,
· traitée.
4. Transmission automatique à la DGFiP
5. Interopérabilité obligatoire avec :
· PPF,
· autres PA,
· Chorus Pro (via connecteurs publics).

🔵 6. PORTAIL PUBLIC DE FACTURATION (PPF)
6.1 Rôle principal
Le PPF :
· assure un service minimal pour les entreprises,
· permet :
· dépôt de factures électroniques,
· réception,
· consultation des statuts,
· transmission automatique des données.
6.2 Quand utiliser le PPF ?
· micro-entreprises,
· entreprises non équipées d’un ERP compatible,
· situations sans besoin d’automatisations complexes.

🔵 7. CHORUS PRO (NOUVEAU RÔLE 2026)
Document officiel (2026) : Chorus Pro reste la plateforme du secteur public
Source : Communication officielle (3 pages) .
7.1 Fonctions à partir de septembre 2026
Chorus Pro devient la plateforme :
· de réception des factures adressées au secteur public,
· d’émission des factures du secteur public vers les entreprises,
· de transmission des données e-reporting,
· de conversion des formats (via Hélios pour les collectivités).

🔵 8. DONNÉES TECHNIQUES : FORMATS, VALIDATION, STATUTS
8.1 Formats normalisés
· Factur-X (obligatoire à terme)
· UBL 2.1
· CII
· (Travaux AFNOR 2025 – formats socle minimal) 

8.2 Règles de gestion
Les règles imposent :
· cohérence TVA / taux / nature,
· présence obligatoire du SIREN,
· concordance HT → TVA → TTC,
· identification de l’acompte,
· mention du type de flux (facture, avoir).

8.3 Statuts
Statuts interopérables, identiques sur toutes PA + PPF + Chorus Pro :
1. Déposée
2. Mise à disposition
3. Reçue par le destinataire
4. Rejetée (plateforme)
5. Rejetée (client)
6. Acceptée
7. Payée
8. Clôturée

🔵 9. CALENDRIER OFFICIEL
Source CEDEF + communiqué DGFiP 
9.1 Réception obligatoire
➡️ 1er septembre 2026
Toutes les entités assujetties (entreprises, associations assujetties).
9.2 Émission obligatoire
· GE + ETI : 1er septembre 2026
· PME + micro-entreprises : 1er septembre 2027
9.3 Secteur public
➡️ 1er septembre 2026 : entrée totale (réception + émission + e-reporting) via Chorus Pro.

🔵 10. CAS PARTICULIERS : RÈGLES PAR TYPE D’ENTITÉ
10.1 Associations
Source : fiche DGFiP dédiée 
	Type d’association
	Obligation

	Non lucrative / pas d’activité commerciale
	❌ aucune obligation

	Activité accessoire < 80 011 €
	❌ aucune obligation

	Assujettie (activité principale > 80 011 €)
	✔ e-invoicing + ✔ e-reporting



10.2 Administrations publiques
Source : document officiel 2026 
· utilisent uniquement Chorus Pro,
· émettent leurs factures via Chorus Pro,
· e-reportent via Chorus Pro,
· reçoivent toutes les factures dans Chorus Pro.

10.3 DROM/COM
Source FAQ DROM/COM 
Guadeloupe – Martinique – Réunion
→ TVA applicable → e-invoicing.
Guyane – Mayotte
→ hors TVA → pas d’e-invoicing → e-reporting obligatoire côté fournisseur.
COM (Polynésie, NC, Saint-Pierre-et-Miquelon…)
→ hors TVA :
· pas d’e-invoicing,
· e-reporting à la charge du fournisseur métropolitain.

10.4 Entreprises non établies
Source FAQ Q 3.1–3.4 
Assujetties non établies → e-reporting obligatoire si opérations situées en France.

10.5 E-commerce
Source Q 1.4 
· critère = taille de l’entreprise utilisatrice,
· plateforme commerciale neutre dans la réforme.

🔵 11. SANCTIONS
Source : FAQ DGFiP (sanctions) 
· Non-dépôt facture obligatoire : 15 € / facture, plafond 15 000 €/an.
· Défaut e-reporting : sanction administrative.
· Administration ne respectant pas Chorus Pro en 2026 → sanction équivalente (document officiel) .

🔵 12. SYNTHÈSE FINALE
✔ E-invoicing = B2B domestique (assujettis France).
✔ E-reporting = B2C, international, exonéré, non assujetti.
✔ Plateformes Agréées et PPF = écosystème privé.
✔ Chorus Pro = plateforme exclusive du secteur public.
✔ Données extraites automatiquement → DGFiP.
✔ Calendrier unique : 2026–2027.
✔ Sanctions financières et techniques en cas de non-conformité.
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